
Compte rendu du C.A. de l'Âme Ortie du 25 février 2023 

 

 

Présents :    Marie-Renée CAMBRONNE, Pierre CAMBRONNE, Charlotte FOUCAULT, Loïc 

JOYAU, Françoise HACQUART, Alexandre HENNEQUIN, Hervé GUEVEL, Christiane 

LEQUATRE, Annick MAJ, Jackie MOREL, Marc PARMENTIER, Carlos TAVARES. 

 

Excusés  :  Brigitte BICHON,   Maïca DETIENNE, Delphine DELAMOTTE,  Olivier 

DELAMOTTE, Bertrand JEANDEL, Marie TAVARES 

 

 

 

Ordre du jour : 

1) Préparation de l’AG du 12 mars 

2) Ajout d’un article concernant le prêt de matériel de l’association dans le Règlement Intérieur. 

3) Questions diverses 

 

Début de séance à 10h50 

Secrétaire de Séance : Annick 

 

  1)   Préparation de l’Assemblée Générale (AG) qui aura lieu le 12 mars 2023 

 

  L’âme Ortie a fêté l’année dernière - 2022 - son anniversaire de 10 ans d’existence. 

 

  Son AG en 2023 se fera dans l’après-midi du mercredi 12 mars 2023, à la salle des sports de 

Longueil-Ste-Marie à 15 h. 

  Elle sera précédée le matin de l’animation (conférence/échange de savoirs) sur la multiplication des 

plantes. 

  Il a été rappelé par  Carlos d’aller sur le site le plus souvent possible pour avoir les informations et 

les retours des journées d’échange.  

 

  Pour l’organisation de l’AG : 

   À midi, un repas partagé est prévu que l’on pourrait amélioré par un apéro précédant le repas, arrosé 

de boissons variés dont des boissons alcoolisés possibles mais ne dépassant pas 7°degré d’alcool 

selon le choix de chacun/ne.  Sur proposition du conseil, l’âme ortie se propose aussi d’offrir, lors 

de l’AG un assortiment spécifique de différents desserts. Et sa commande et sa livraison seront 

organisés par Charlotte et Christiane.  

 

  Si quelqu’un veut faire un dessert ; l’Âme Ortie payera les ingrédients. Hervé se propose à 

confectionner un gâteau aux noix et Marie Renée, un baba. Les factures des ingrédients seront 

réglées par l’association si nécessaire.  

   Pour la décoration de la salle,  des photos seront affichées à la périphérie.  

  Il serait plaisant d’avoir un à deux jeux picards pour occuper et amuser les enfants. Ces jeux 

resteront à disposition tout le temps de l’AG dans la salle.   

  Carlos a suggéré que des jeux pourraient être fabriqués par les personnes de l’association.  

  Après l’AG, un petit goûter (pot de l’amitié) sera proposé et agrémenté d’un dessert pour les adultes 

et les enfants offert par l’Âme Ortie.  

 

  Il a été décidé que l’élection du bureau ne sera pas fait durant le temps de l’AG mais lors d’un 

prochain CA, par le conseil d’administration élu. 

 

  Christiane ayant fait le pointage, annonce que les sortants du CA sont : Loïc, Françoise, Maïca, 

Brigitte, Annick est Bertrand.  

  Pierre souhaite ne plus faire partie du Conseil d’administration de l’Âme Ortie pour des raisons de 

distance et de disponibilité. Mais il devra attendre l’année prochaine.  



 

  Le président suggère que l’association défraie les déplacements de plus de 10 kilomètres aux 

membres très actifs qui viennent de loin pour assister au réunion des CA et bureau ou pour les 

conférences et animations ou à l’extérieur.  

  Cette suggestion doit, bien sûr, restée restreinte aux membres très actifs. 

  De plus, il rappelle qu’il n’y a pas d’obligation de venir à tous  les CA, dans la mesure raisonnable. 

 

  2) Ajout d’un article concernant le prêt de matériel dans le règlement intérieur 

 

  Il est inconcevable que le matériel qui est loué 150 € dans le commerce puisse être prêté à un/une 

adhérent(e) pour 7 € sans conditions particulières. Afin de régulariser  

 

  Alexandre a proposé la mise en place d’un tableau de S.E.L - Système d’Échange Local- 

  Cette solution  utilise la liste des adhérents et la date de leur adhésion. On ouvrirait un compte fictif 

sur lequel on mettrait des points ou on en retirerait. Il faut pour cela définir les actions qui créditent 

des points et celles qui en éliminent. Cette solution implique qu’il faudrait mettre à jour le tableau de 

participation des adhérents, ce qui implique une surcharge de travail. 

  Mais, la question se pose de qui s’en occuperait sinon Christiane ?  Or il n’est pas envisageable de 

donner un surcroît de travail à Christiane.  

  Il faut bâtir quelque chose de simple et mettre tout le monde au courant.  

  « Il faut faire ce que l’on écrit et écrire ce que l’on fait. » 

  Comme le SEL est très compliqué et que ceux qui l’ont utilisé l’ont trouvé très difficile à gérer, il a 

donc été décidé de ne pas mettre en place un S.E.L et d’écrire dans le règlement intérieur l’ajout du 

texte, ci après :  

 

  « Les  conférences/échange de savoir sont ouverte à tous. 

  Par contre pour participer aux ateliers il faut être adhérents à l'Âme Ortie. 

  Pour bénéficier de la mutualisation du matériel ou avoir recours à un chantier participatif, il faut 

être adhérent depuis au moins une année, 

  et/ou avoir participé à une des animations de l'association soit en tant que intervenant,  aide à 

l'organisation ou en auditeur. 

  Il n'y a pas d'organisation de SEL à L'Âme Ortie, mais un minimum de réciprocité et il est 

souhaitable que  certain ne profite pas  

  de la modicité de l'adhésion pour bénéficier de services sans aucun retour. » 

 

  Christiane enverra en même temps que la convocation pour l’AG, le nouveau règlement intérieur 

modifié précisant qu’il a été validé en CA et sera validé à l’AG.  

  Le rajout sera écrit en italique dans les dispositions diverses.  

  L’article ajouté dans le règlement intérieur concernant les modalités du prêt du matériel de l’Âme 

Ortie doit être inscrit et ainsi acter les conditions de prêt, ce qui constitue un abri pour l’association.  

 

  De plus, il a été évoqué à qui revient la gestion des prêts du matériel de l’Âme Ortie. 

  Il était prévu que la demande d’un prêt de matériel comme le barnum, la caméra thermique ou le 

broyeur, par les adhérents, soit adressée à Christiane par mail,  même si c’est Carlos qui sait 

comment fonctionne le matériel et possède chez lui une partie du matériel.  

 

  Dans les faits, les personnes s’adressent directement à Carlos pour le prêt qui en informe toujours 

Christiane.  

  Et comme les prêts sont plutôt réalisés durant le week-end, Carlos assure gérer les rendez-vous en 

fonction de sa disponibilité.  

 

  3) Questions diverses 

 

  — Christiane demande qu’on lui rappelle d’afficher les statuts et le règlement intérieur à l’entrée de 

toutes animations pour qu’ils soient disponibles à leur lecture par tout adhérent qui en voudraient les 



consulter. 

   

  — Carlos a tenu à s’exprimer ouvertement. Il souhaite apporter à tous les membres de l’Âme Ortie 

une chose importante à ses yeux : la considération. Et elle doit être dite pour éviter de blesser. Il veut 

s’exprimer et dire ce qu’il pense. Il encourage aussi les membres du CA à partager leur idées afin de 

détecter celles qui sont fausses et pourraient entraîner incompréhensions voire des conflits. Même si 

c’est difficile d’écouter tout le monde, l’écoute et la parole sont essentielles.  

 

  — Le président remercie chaque membre du CA et du bureau d’être présent aux réunions et 

d’apporter sa contribution pour une discussion constructive et un échange.  

 

  —Le président encourage les membres du CA à lui transmettre leur propre rapport moral de l’année 

2022, qui alimenterait celui qu’il doit présenter lors de l’AG prochaine. Carlos voudrait que ce 

nouveau rapport global soit collectif car fait avec tous les membres du CA. Il est donc recommandé 

que l’envoi soit fait assez rapidement puisque l’AG est le 12 mars prochain.  

  Pour rappel, un rapport moral est un ressenti global de l’année écoulée de l’association. Et l’année 

écoulée s’arrête au 31 décembre 2022. Un rapport moral aborde autant les aspects positifs que 

négatifs, et se termine par des remerciements à la commune qui donne un local à l’Âme Ortie et lui 

accorde  compréhension et subventions. 

 

  —Lors des animations, l’Âme Ortie accepte que les participants apportent et posent des cartes ou 

feuilles décrivant leur activité, ce qui est considéré comme un échange. Par contre, il est préférable   

de les dissuader à les laisser développer une description de leur activité lors de l’animation, dans le 

local de l’Âme Ortie.  

 

  Le 24 février 2023, Carlos et Marc sont allés à la mairie d’ArmAncourt - Monsieur le Maire leur a 

demandé la participation de l’Âme Ortie pour des actions bienfaisantes dans leur commune : telles 

que la mise en place d’une gratiplantes et l’aide de la  construction d’un abri à insectes pour l’école.  

  En échange, Monsieur le Maire d’ArmAncourt voulait payer quelque chose. Carlos a refusé pour 

cause de gratuité. Par contre un don pouvait être accordé à l’association.  

  Rappelons que sur les conseils de Carlos, représentant l’Âme Ortie, le maire d’ArmAncourt et ses 

habitants ont décidé d’éteindre les lumières la nuit de 23 heures à 6 heures du matin en voulant 

défendre la faune c’est-à-dire en parlant des vers luisants qui sont décimés par l’éclairage nocturne.  

  Carlos obtient à l’unanimité l’accord des membres du CA pour la mise en place d’une aide d’une 

gratiplantes à ArmAncourt et à participer à leur programme. 

 

  — L’âme Ortie a terminé PREMIER sur 10 dossiers sélectionnés lors du programme en région 

Brie-Picardie « J’aime mon territoire » organisé par le Crédit Agricole de Pont-Sainte-Maxence et 

doit recevoir un prix. 

  Historiquement, le Crédit Agricole a envoyé des mails à de nombreuses associations leur demandant 

de remplir un dossier complet et détaillé. Un jury fut constitué pour élire un lauréat. Et c’est l’Âme 

Ortie qui a reçu le premier prix.  

  La remise du prix se fera le mercredi 1 mars 2023 à 18 h à la Manekine où se présenteront Carlos, 

Marc et peut-être Christiane. 

 

  Ces deux succès sont gratifiants pour l’Âme Ortie.  

 

  Fin de la séance : 12h32 


